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Réunion du 10/01/2012

SMAT Haut-Allier 

REUNION DU BUREAU DE LA CLEREUNION DU BUREAU DE LA CLE
DU SAGE HAUT-ALLIER DU SAGE HAUT-ALLIER 

 
 2

Élaboration du SAGE Haut-Allier Élaboration du SAGE Haut-Allier 

✔ Les grandes étapes déjà réalisées

• État initial validé par la CLE en mars 2010

• Diagnostic validé par la CLE en juillet 2011

✔ Étape en cours : « scénario tendanciel »

➥ Objet de l'étude :

Étude prospective (échéance 2015-2020) ayant pour 
finalité :

• de caractériser les tendances d'évolution de l'état de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques sans SAGE

• de formuler les orientations à suivre pour l'élaboration de 
la stratégie
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Â

Méthodologie d'étudeMéthodologie d'étude

✔ Approche simplifiée

Éléments contextuels
et conjoncturels

Incidences sur
les activités humaines

Évolution des
pressions et impacts

Évolution de l'état
des milieux

Les exigences liées aux milieux aquatiques
et aux activités humaines sont elles satisfaites ?

Documents d'orientation
&

Programmes d'action

Mesures correctives

scénario sans
SAGE
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Déroulement de l'étudeDéroulement de l'étude

✔ Phases de concertation :

➥ Entretiens individuels : Juillet à Août 2011

➥ Commissions géographiques : 26 et 27 Octobre 2011

✔ Temps d'échange avec les acteurs locaux et les 
partenaires techniques sur les documents 
produits : Décembre 2011

➥ Restitution des ateliers & Rapport technique

✔ Validation du scénario tendanciel

➥ En bureau de CLE puis en CLE : Janvier 2012



  

 

 
 5

Les différentes phases de Les différentes phases de 
concertation concertation 

✔ 1ère phase : recueil de données et formulation 
des premières hypothèses d'évolution

➥ Entretiens individuels (20) avec des experts et les 
acteurs du territoire en complément des entretiens 
déjà réalisés (30)

• recueil des données existantes

• formulation d'hypothèses d'évolution

(Entretiens réalisés en vis-à-vis ou par téléphone au regard des besoins de l'étude)
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Les différentes phases de Les différentes phases de 
concertation concertation 

✔ 2ème phase : co-construction du scénario 
tendanciel avec les acteurs locaux

➥ Réflexion collective à partir d'une note de synthèse 
sur :

• les tendances d'évolution : activités, usages, ressource en, 
eau, milieux aquatiques, changement climatique

• la plus value possible d'un SAGE sur le territoire

➥ Organisation de 3 commissions géographiques (26 et 
27 octobre 2011)

Commission de « Langogne » : bassin de vie de Naussac élargi au Devès

Commission de « Saugues » : bassin de vie de Saugues

Commission de « Langeac » : bassin de vie Langeac élargi au bassin de la Senouire
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Principales conclusionsPrincipales conclusions

✔ Maintien ou aggravation de certaines 
problématiques majeures

➥ risque de survenue ou d’aggravation de conflits d’usage de l’eau, 
dans un contexte de besoins accrus et de disponibilité moindre de la 
ressource

➥ absence de mesures réglementaires de protection des zones humides 
qui compte-tenu des évolutions possibles de l'occupation des sols 
(agriculture, urbanisation) pourrait contribuer à la disparition de 
certaines zones humides

➥ maintien des problématiques liées à qualité bactériologique de l'eau 
potable (problème bactériologique sur les petites unités de distribution 
notamment en Lozère)

➥ maintien des problématiques des rejets en micropolluants sur le 
Griniac (rejets industriels conformes aux normes réglementaires de rejets) 
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Principales conclusionsPrincipales conclusions

✔ Amélioration de la situation vis-à-vis de 
certaines problématiques majeures actuelles

➥ Amélioration probable de la qualité de l'eau de la retenue de 
Naussac (objectif du Contrat territorial de Naussac 2012-2016)

➥ Poursuite de l'amélioration de la qualité écologique de l'eau des 
rivières notamment sur la partie amont du bassin en raison :

• des travaux de réhabilitation des systèmes d'assainissement 
programmés en cours ou en projet

• d'autres actions engagées (Contrat territorial de Naussac, MAEt)

➥ Amélioration possible  de la qualité des ressources en eau 
souterraine (paramètres nitrates) au regard de l'évolution 
pressentie des pratiques culturales et des actions engagées

Incertitudes sur les effets de la prochaine réforme de la PAC en 2013
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Satisfaction des enjeux (selon Satisfaction des enjeux (selon 
scénario tendanciel)scénario tendanciel)

✔ Amélioration de la fonctionnalité écologique des habitats 
(cours d'eau), notamment en aval de Poutès (qualité et 
dynamique, crue morphogène …)

✔ Persistance des impacts du barrage de Naussac en termes de 
qualité des eaux, de fonctionnement des habitats – ? sur les 
effets sur l'axe Allier au regard du manque de données 
actuelles sur la situation

✔ Perturbation de la fonctionnalité des habitats en amont de 
Naussac, sur le Chapeauroux ?

Enjeu 1 :

Enjeu en partie satisfait Modérée

Niveau de satisfaction de 
l'enjeu en 2021 sans le SAGE

Plus-value du 
SAGE Haut-Allier

Amélioration de la gestion des barrages en faveur des milieux 
aquatiques et des usages existants (barrages de Naussac, Poutès, 

Saint-Préjet et Pouzas)
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Satisfaction des enjeux (selon Satisfaction des enjeux (selon 
scénario tendanciel)scénario tendanciel)

✔ Atteinte des normes du bon état écologique (physico-chimie)

✔ Amélioration de la qualité des eaux de baignade ; regain 
d'attractivité pour la pêche ?

✔ Qualité potentiellement insuffisante pour les espèces les plus 
exigeantes (ex : Saumon, Moule perlière …) notamment sur 
des certains affluents majeurs (ex : Seuges …)

✔ Persistance des problématiques bactériologiques au niveau 
des petits captages destinés à l'AEP, des substances 
dangereuses dans le Griniac et en aval

Enjeu 2 :

Enjeu en partie satisfait Forte

Niveau de satisfaction de 
l'enjeu en 2021 sans le SAGE

Plus-value du 
SAGE Haut-Allier

Maîtrise des pollutions pour répondre aux exigences des milieux 
aquatiques et des activités humaines (réduction et maîtrise des 

pollutions domestiques, des pollutions en substances dangereuses, 
des pollutions agricoles)
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Satisfaction des enjeux (selon Satisfaction des enjeux (selon 
scénario tendanciel)scénario tendanciel)

✔ Amélioration localisée du fonctionnement des cours d'eau 
(compartiment hydrologie) : économies d'eau, amélioration 
réseaux, prise en compte des ZH, débits réservés

✔ Accentuation de la sévérité des étiages notamment sur les 
secteurs Cronce-Céroux, Fioule Marsange et sources de 
l'Allier, avec des conséquences sur le fonctionnement des 
milieux aquatiques (faune et flore), les usages associés 
(pêche, baignade …)

✔ Aggravation des conflits d'usages de l'eau (AEP)

Enjeu 3 :

Amélioration de la gestion quantitative des ressources en eau Enjeu non satisfait Forte

Niveau de satisfaction de 
l'enjeu en 2021 sans le SAGE

Plus-value du 
SAGE Haut-Allier
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Satisfaction des enjeux (selon Satisfaction des enjeux (selon 
scénario tendanciel)scénario tendanciel)

✔ Amélioration/ préservation des têtes de bassin versant et des 
zones humides couvertes par un inventaire, surtout en 
secteurs boisés

✔ Dégradation des zones humides, de leur intérêt patrimonial et 
de leur fonctionnalité, avec des conséquences sur le 
fonctionnement des milieux aquatiques (faune et flore) 
notamment sur l'amont des bassins versants

Enjeu 4 :

Enjeu en partie satisfait Forte

Niveau de satisfaction de 
l'enjeu en 2021 sans le SAGE

Plus-value du 
SAGE Haut-Allier

Amélioration des connaissances, préservation et restauration du rôle 
fonctionnel et de l'intérêt patrimonial des zones humides et des têtes 

de bassins versants
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Satisfaction des enjeux (selon Satisfaction des enjeux (selon 
scénario tendanciel)scénario tendanciel)

✔ Amélioration de la fonctionnalités écologique des habitats des 
cours d'eau, vis-à-vis des espèces autochtones

✔ Amélioration/restauration de la continuité écologique 
notamment sur les principaux cours d'eau

✔ Altération des habitats piscicoles, avec des conséquences sur 
le fonctionnement des milieux aquatiques (faune et flore) : 
hydrologie, zones humides, pressions forestières, invasives

Enjeu 5 :

Enjeu en partie satisfait Modérée à forte

Niveau de satisfaction de 
l'enjeu en 2021 sans le SAGE

Plus-value du 
SAGE Haut-Allier

Amélioration de la qualité hydromorphologique des cours d'eau en 
faveur des espèces biologiques aquatiques (restauration de la 

continuité piscicole, sédimentaire, et de la qualité morphologique)
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Satisfaction des enjeux (selon Satisfaction des enjeux (selon 
scénario tendanciel)scénario tendanciel)

✔ Amélioration de la continuité écologique (TV/TB)

✔ Amélioration de la qualité des paysages et des milieux en 
bords de cours d'eau et secteurs forestiers

✔ Manque de cohérence de la gestion des cours d'eau (lit et 
berges) sur l'ensemble du bassin versant : ripisylve, ouvrages, 
espèces invasives

Enjeu 6 :

Enjeu en partie satisfait Modérée

Niveau de satisfaction de 
l'enjeu en 2021 sans le SAGE

Plus-value du 
SAGE Haut-Allier

Maintien ou amélioration de la valeur paysagère et écologique des 
milieux (espaces forestiers, agricoles, corridors écologiques)
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Satisfaction des enjeux (selon Satisfaction des enjeux (selon 
scénario tendanciel)scénario tendanciel)

✔ Obligation d'aménagement des ouvrage

Enjeu 7 :

Enjeu satisfait Faible

Niveau de satisfaction de 
l'enjeu en 2021 sans le SAGE

Plus-value du 
SAGE Haut-Allier

Production d'une petite hydroélectricité compatible avec les milieux 
aquatiques et les usages existants

Enjeu 8 :

Enjeu en partie satisfait Faible à modérée

Niveau de satisfaction de 
l'enjeu en 2021 sans le SAGE

Plus-value du 
SAGE Haut-Allier

Gestion des risques inondation en favorisant la réduction de la 
vulnérabilité 

✔ Mesures de prévention et culture du risque inondation qui 
restent à développer sur certains affluents

✔ Notion d'espace de mobilité à développer localement
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PerspectivesPerspectives

✔ Orientations à suivre pour l'élaboration de la 
stratégie

➥ Élaboration de la stratégie du SAGE au regard des enjeux identifiés lors 
du diagnostic et des tendances d'évolution à venir,

➥ Nécessité d'une approche plus transversale, « regroupant » les enjeux 
étroitement liés

➥ Enjeux de « poids » différents à l'échelle du territoire : hiérarchisation 
des enjeux pour définir des axes stratégiques de réflexion 

➥ Etude de scénarios contrastés déclinés sous forme de variantes 
définissant les différentes solutions et moyens pour parvenir aux 
objectifs fixés

➥ Ensuite, formalisation d'objectifs communs (résultats attendus, délais 
impartis, moyens alloués) et choix de la stratégie sur la base d'une 
étude de faisabilité
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PerspectivesPerspectives

✔ Axes stratégiques de réflexion possibles

➥ Promouvoir une utilisation efficace, économe et durable de la 
ressource en eau

➥ Assurer une fonctionnalité optimale des écosystèmes aquatiques

➥ Lutter contre les sources de pollution

➥ Préserver/améliorer le cadre de vie (paysage, tourisme, risques 
majeurs)

✔ Études complémentaires indispensables

➥ Étude quantitative nécessaire pour la définition de mesures de gestion 

➥ Inventaire des zones humides indispensable pour protéger ces 
milieux remarquables
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Temps de travail ...Temps de travail ...

✔ Points à aborder :

➥ Validation des hypothèses d'évolution

➥ Validation des orientations à suivre pour l'élaboration 
de la stratégie

✔ Support de travail :

➥ Rapport technique « scénario tendanciel »

• Dynamique socio-économique et évolution des activités

• Évolution de l'état de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques

• Perspectives pour le SAGE Haut-Allier
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CESAME
Z.A. Du Parc – Secteur Gampille
42490 FRAISSES
04.77.10.12.10
cesame.environnement@wanadoo.fr
Référents de l'étude : 1452

SMAT Haut-Allier
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